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 116è Congrès National des Sapeurs Pompiers 

C'est un honneur pour le SDIS de la Loire d'organiser le 116ème Congrès de la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France, du 15 au 17 Octobre 2009 à Saint Etienne. C'est aussi un passionnant challenge que d'accueillir nos collègues de l'ensemble des départements et de l'étranger, pour trois jours de rencontres chaleureuses, conviviales et constructives. 
Cela fait deux ans à présent que, autour du Comité d'Organisation, l'ensemble des sapeurs-pompiers ligériens et les personnels techniques et administratifs du SDIS travaillent avec enthousiasme à l'organisation de ce grand rassemblement qui constitue un temps fort de la vie professionnelle et associative des sapeurs-pompiers de France. 
Les trois cents exposants présents vous présenteront leur nouveautés, issues des dernières innovations technologiques. En participant aux différents forums, au travers d'une actualité professionnelle très riche, vous vous enrichirez des diverses expériences qui vous seront présentées ! De nombreuses animations vous seront proposées, ainsi que des soirées de prestige. Un public nombreux est attendu au parc des expositions dont l'accès sera gratuit. 
Cet évènement s'approche à grands pas : il est encore temps de vous inscrire comme congressiste. Vous trouverez sur notre site Internet, toutes les informations nécessaires à votre déplacement. 
Nous serons heureux de vous rencontrer avec le Club des SDIS, 
Colonel BLANQUET - Président du comité d'organisation 

 Prochains Rendez-vous 

MERCREDI 16 SEPTEMBRE : CARREFOUR DU MANAGEMENT
Maison des Associations
11 rue Caillaux
75013 Paris 
Métro : Maison Blanche (ligne 7) 

Programme

8h30 – Accueil des participants

9h00 - Ouverture du Colloque : « Les enjeux d’un pilotage optimisé des SDIS »

9h30 - Atelier n°1 : « Le management de la performance » 

11h00 - Pause 

11h30 - Atelier n°2 : « La gestion des ressources humaines » 
13h00 - Déjeuner  
14h30 - Atelier n°3 : « Les questions liées à la gestion patrimoniale » 

16h00 - Pause 
16h30 - Atelier n°4 : « La gestion financière : entre performance et risque » 

18h00 – Session de clôture : « L’avenir des SDIS et les Etablissements Publics Inter SDIS » 

18h15 – Fin du 2e Carrefour du Management des SDIS 
MERCREDI 30 SEPTEMBRE : HYGIENE ET SECURITE DANS LES SDIS
IDEAL Connaissances
93 avenue de Fontainebleau
94270 Le Kremlin Bicêtre 
Métro : Le Kremlin Bicêtre (ligne 7)
Programme 
La connaissance des savoir-faire et des règles en matière d’Hygiène et de Sécurité est primordiale pour tout Sapeur Pompier, aussi bien durant les interventions que lors des activités dites « hors opérationnelles ». 

En effet, la méconnaissance de ces aspects peut présenter des conséquences dramatiques irréversibles. C’est pour cette raison que, six ans après le Rapport Pourny, le Club des SDIS vous propose une Rencontre Technique axée autour de l’Hygiène et de la Sécurité dans les SDIS.

Cette journée sera l’occasion de réaliser un bilan sur ce vaste sujet et de découvrir plus particulièrement l’expérience de SDIS en matière de prévention des risques routiers.
L’après-midi, elle, sera consacrée au document unique ainsi qu’au soutien sanitaire opérationnel. 

La Rencontre Technique du mercredi 30 septembre réunira des ACMO, des Ingénieurs Hygiène et Sécurité, des Chefs de Service Etude et Santé, ou encore le Personnel SSSM… autour de ces questions et des retours d’expériences de SDIS. 

Nous serions très heureux de vous accueillir lors de cette journée, et nous vous invitons donc à nous retourner le bulletin d’inscription ci-joint avant le mercredi 23 septembre 2009. Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à contacter Karine LE DUFF, Animatrice du Club des SDIS au 01 45 15 13 22. 

Pour tout renseignement complémentaire sur ces journées, n'hésitez pas à contacter l'animatrice du Club des SDIS au 01 45 15 13 22 ou bien par mail : k.leduff@idealconnaissances.com. 
Vous pouvez envoyer le bulletin d'inscription à l'attention de Karine LE DUFF - 93 Avenue de Fontainebleau - 94270 Le Kremlin Bicêtre.  

 ET AUSSI : RENCONTRE TECHNIQUE DE NOVEMBRE : A NOTER DANS VOS AGENDAS ! 

 LA FONCTION LOGISTIQUE
Jeudi 26 novembre 2009  

IDEAL Connaissances
93 avenue de Fontainebleau
94270 Le Kremlin Bicêtre 
Métro : Maison Blanche (ligne 7)
Le programme de cette journée est en cours de définition. N'hésitez pas à transmettre vos suggestions d'interventions et d'intervenants par e-mail à k.leduff@idealconnaissances.com. 

  Enquête 

 Participez à des groupes de travail sur des sujets majeurs pour les SDIS ! 

Lors du dernier Comité de Pilotage du Club des SDIS, l’intérêt de la formation de groupes de travail afin d’élaborer ensemble des réflexions constructives et productives pour les SDIS a été soulevée, selon le principe de mutualisation des connaissances cher à tous. 
Quel est le but d’un groupe de travail ? 
Constitué de 10 à 15 personnes, un groupe de travail vous permet de capitaliser vos connaissances et expériences professionnelles afin de répondre à des problématiques que vous rencontrez au quotidien. 

Remplir ce questionnaire de 12 questions ne vous prendra que quelques minutes. En revanche, cela représentera une grande aide pour déterminer de la pertinence de la constitution de ces groupes de travail. Enfin, cela vous donnera la possibilité d’y participer afin de réfléchir ensemble sur les thématiques propres aux SDIS et de vous apporter des solutions concrètes au quotidien ! 
En suivant le lien ci-dessous, vous participerez à une enquête portant sur les groupes de travail pour les SDIS. Cela ne vous prendra que quelques minutes et permettra de déterminer de la pertinence de la constitution de ces groupes de travail. De plus, cela vous donnera également la possibilité d'y participer afin de réfléchir ensemble sur les thématiques propres aux SDIS. 

Commencer l'enquête 

Merci pour votre investissement ! 

  Actualité 
Le décret en Conseil d’État fixant les «grands principes de la défense communale contre l’incendie» et l’arrêté établissant un « guide méthodologique » « sont finalisés » et devraient être pris avant la fin 2009 
Depuis leur départementalisation, les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) «deviennent de plus en plus exigeants à l’égard des communes» (mise en peinture des bouches d’incendie, débit et pression d’eau à la sortie, section des conduites d’amenée d’eau, etc.). Or, «les SDIS sont les conseilleurs mais pas les payeurs», souligne un sénateur dans une question écrite (1). Selon lui, «les communes déplorent qu’on leur impose des travaux parfois extravagants. Notamment, l’exigence d’une pression de un bar à la sortie des bouches d’incendie n’a aucun fondement légal ou réglementaire».
Or, répondant à une précédente question écrite le 21 avril 2005, le ministre de l’Intérieur avait indiqué «qu’une réforme était en cours pour clarifier la réglementation et il était indiqué qu’elle devait aboutir raisonnablement en 2006». Où en est donc la réforme trois ans après la date ainsi annoncée ?
Dans sa réponse, le ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales indique que le décret en Conseil d’État qui fixe les grands principes de la défense communale contre l’incendie et le guide méthodologique pris sous la forme d’un arrêté interministériel «sont finalisés».
Mais le ministère a engagé «d’ultimes consultations» sur ces projets de textes au premier semestre de l’année 2009 pour une publication des nouvelles règles au cours de la même année. «Ces consultations préalables sont indispensables». 

Lire la suite - Maire Info - Juin 2009 
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Un drone donne de l’air aux pompiers 

Le 3e étage d’un immeuble est en feu. Un mini-hélicoptère commandé par joystick s’élève dans les airs. Grâce à la caméra embarquée, il retransmet des informations en temps réel à l’opérateur au sol. Fiction ? Pas sûr. 
Ce mois-ci, la brigade des sapeurs-pompiers de Paris teste un tout nouveau drone d’observation développé par la société française Bertin Technologies. « D’ici à septembre, on devrait pouvoir l’utiliser en opération », avance-t-on à l’état-major. Mini-Rec, c’est son nom, est un petit hélicoptère de 60 cm de hauteur et 40 cm de diamètre. Grâce à son vol stationnaire et son poids plume (2 kg), il se déplace en toute liberté. L’engin peut aussi prendre des mesures de radioactivité ou relever la présence de substances chimiques après un accident. 
« Aujourd’hui, les pompiers utilisent des moyens humains pour obtenir des informations visuelles : téléphone portable, dessins de situation… Ce mini-drone pourra opérer au-dessus d’un feu, ou même faire passer de la voix », explique Luc Renouil, directeur du développement chez Bertin Technologies. Les tests auront lieu sur un site privé de l’entreprise, à Prunay-le-Temple (Yvelines), car les drones n’ont pas encore le droit de passer au-dessus de la tête des Parisiens. 

Lire la suite - 20 minutes - Juillet 2009 

                      Les solutions du mois  

... vous permettent de découvrir des initiatives mises en place dans les SDIS, ainsi que de consulter des documents partagés par vos homologues. 
  AP/CP : quels périmètres ? 
Un SDIS envisage de créer des AP/CP à partir du budget primitif 2010.

Il se pose les questions suivantes : 
- Comment avez-vous réparti vos investissements en AP/CP ? 
- S'agit-il d'une seule AP/CP pour l'immobilier ou de plusieurs selon le type de projets ? Ou bien encore : d'une par plan d'équipement matériel, ou d'une qui se décline sur plusieurs opérations ? 
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Les SDIS vous font part de leurs pratiques : 
Un SDIS a mis en place la première AP/CP en 2008. Elle concerne les travaux de pérennisation en matière d'immobilier dans les centres de secours. Elle a été votée pour trois ans et elle se décline en opérations. Ce SDIS précise qu'il y a eu autant d'opérations que de centres de secours.
Par contre, il a été créé des AP/CP avec une seule opération en 2009 (en ce qui concerne les réhabilitations de centres de secours, la création du nouveau CTA-CODIS et la mise en place du projet ANTARES).
En ce qui concerne le plan d'équipement, rien n'est fait pour l'instant. Il est probable que cela se fasse prochainement. 

Un SDIS doit également mettre en place les AP/CP à compter de 2010.
Ce SDIS nous présente la façon dont il envisage de proposer leur mise en place au DDSIS :
- pour les opérations immobilières les plus importantes (travaux d'extension, de réhabilitation ou de reconstruction de 13 CS, plateau technique départemental de formation) et en ce qui concerne le projet ANTARES, ils comptent réaliser une AP pour une opération;
- pour les travaux de rénovation, de grosses réparations ou de mise aux normes sont à effectuer dans les CS, notamment en ce qui concerne une AP globale pour l'ensemble des opérations conduites sous maîtrise d'ouvrage du SDIS, une autre AP globale pour les opérations conduites sous maîtrise d'ouvrage de la commune ou de l'EPCI propriétaire dans le cadre du mécanisme de l'appel à responsabilité prévu par l'article L. 1424-18 du CGCT;
- pour le plan d'équipement en matériel, cela concerne une AP par année de millésime du plan d'équipement incluant les seuls matériels mobiles, commandés dans le cadre de marchés annuels avec règlement possible sur deux exercices.
Les autres dépenses d'équipement (et notamment l'acquisition des matériels d'intervention, d'informatique et de transmission, du mobilier non lié à une opération immobilière, etc.), sauf exception, continueraient à faire l'objet d'une gestion budgétaire classique, avec gestion des restes à réaliser et des reports. 

Un dernier SDIS nous livre l'expérience suivante : bien qu'ils ne possèdent pas d'outils informatiques pour travailler en AP/CP, ils ont néanmoins fait le choix d'en créer afin de suivre leur programme immobilier. Ainsi, pour chaque caserne construite, réhabilitée ou en réfection, ils ouvrent un chapitre opération (AP) puis chaque chapitre opération fait l'objet d'une déclinaison en crédit de paiement sur chaque exercice budgétaire. Ils peuvent ensuite suivre toute la chaîne d'engagement, via un requêteur finance, dans le temps et pour chaque opération. 

Accéder aux échanges 
Recherche de CCTP pour matériel incendie 

Dans le cadre des procédures d'achat, un SDIS est à la recherche de CCTP ou de divers documents (MAPA, etc.) permettant de passer un marché sur des ventilateurs et sur des lances à incendie. 

Les SDIS vous font part de leurs pratiques :   

Un SDIS nous joint un CCTP concernant des lances et des accessoires hydrauliques. 

Un autre SDIS nous joint des CCTP sur des groupes de ventilateurs hydrauliques, des groupes de ventilateurs thermiques, des lances à débit variables, des lances à canon portables eau et mousse. 

Un SDIS nous transmet un DCE "petit matériel incendie" de 2008.

Accéder aux échanges et aux documents 

 VIRT 

Un SDIS réfléchit au remplacement de ses véhicules d'intervention sur risques technologiques (RCH + RAD).

Afin de pouvoir évoluer vers l'outil le plus efficace, ils sont actuellement à la recherche d'exemples de CCTP de ce type de matériel. 

Ils souhaiteraient également disposer d'inventaires et de photos de réalisations et ils souhaiteraient connaître le coût global d'un tel achat.   

 Les SDIS vous font part de leurs pratiques : 
  
Un SDIS nous transmet le CCTP du VIRT datant de 2006. Son coût s'élevait alors à 175 776 euros. 

Un second SDIS s'est doté en 2005 et en 2007 d'un VIRT. Il nous joint le CCTP du véhicule acquis en 2007 sur lequel est intégré le retour d'expérience de 2005. 
Un dernier SDIS nous joint une documentation (CCTP et photos) émanant de son groupement logistique.

Accéder aux échanges et aux documents 
Les risques routiers en mission 

Évaluer et éviter le risque routier encouru par les salariés en mission fait partie des obligations de l'employeur (Directive cadre 89/391/CEE du 12 juin 1989, Article L 230-2 du code du travail, Décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001, etc.). 

Dans leurs publications sur ce sujet, les organismes qualifiés comme la CNAMTS et l'INRS recommandent une approche agissant sur les déplacements, les véhicules, les communications et les compétences. 

Concrètement, il s'agit d'évaluer tous les risques encourus lors des déplacements routiers (diagnostic, document unique d'évaluation des risques professionnels), puis de mettre en oeuvre un plan d'actions appropriées et de suivre les résultats. 

Les actions portent sur les véhicules, l'environnement où se déroulent les déplacements, les conducteurs, l'organisation, et les réglementations propres à certaines professions. 

Un premier cas nous est présenté avec une entreprise assurant l'aménagement et la maintenance d'installations techniques dans des entreprises et des locaux publics. 

Par ailleurs, il nous est exposé un deuxième cas avec un organisme spécialisé dans l'assurance des flottes de transporteurs qui s'investit depuis longtemps dans la prévention. 

Accéder aux deux retours d'expérience présentées par Préventive Attitude 
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Les questions suivantes ont été postées sur le site www.clubsdis.net et n'ont pas encore obtenu de réponses. Vous pouvez y apporter votre expérience, soit en cliquant sur le lien si vous avez des codes d'accès, soit en répondant par e-mail à k.leduff@idealconnaissances.com. 

Dépôt de plainte à titre personnel 

Parallèlement à la protection fonctionnelle apportée par la collectivité, l'agent a la possibilité de déposer plainte à titre personnel afin d'obtenir réparation quant au préjudice subi, par exemple en cas d'agression.

Si le dépôt de plainte à titre personnel se fait avec constitution de partie civile, un dépôt de garantie doit être versé.

Un SDIS se pose la question suivante :
- Quelles sont vos pratiques concernant la prise en charge financière de ce dépôt de garantie ? Est-ce l'agent qui supporte les frais ou le SDIS ? 
Il est précisé que cette question a été abordée lors du dernier CHS de ce SDIS.  

Par ailleurs, ce SDIS est saisi par la DDEA de son département afin de rendre un avis sur un dossier de définition de sécurité relatif à la construction d'une ligne de tramway au coeur d'un centre-ville de ce département. 

L'installation de la Ligne Aérienne de Contact (LAC), sorte de caténaire, pose à ce SDIS de graves contraintes aux opérations de secours, et plus particulièrement à l'utilisation des échelles aériennes au profit de vieux bâtiments de troisième famille de centre urbain.

Ce SDIS s'adresse aux départements d'ores et déjà confrontés à ce problème pour connaître vos retours d'expérience, les contraintes que vous vivez au quotidien, les situations de presqu'accident, voire les conséquences dramatiques auxquelles vous avez eu à faire face et enfin les remédiations mises en place.

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 
SPV expert diététicien  


Un SDIS a recruté récemment une diététicienne avec le statut de SPV expert.

Les missions que nous avons fixé sont les suivantes :
- Suivi individuel de SP présentant des troubles métaboliques (obésité, dyslipidémies, DNID... );
- Conseil technique auprès de la cellule logistique (mise en oeuvre en particulier lors des feux de forêt...);
- Formation des SP sur les besoins nutritionnels et les conseils alimentaires pour faire face à leurs missions;
- Information générale sur une "bonne" alimentation au profit de l'ensemble du personnel (y compris PATS).

Je recherche des SDIS ayant eu cette réflexion sur l'alimentation des SP, et ayant éventuellement recruté des diététiciens. 

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 
CCTP - Transport aérien

Dans le cadre du transport de ses agents, administrateurs et autres, un SDIS souhaite renouveller de façon efficiente son appel d'offres relatif à des transports aériens. 

 Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 
CCTP - Contrats d'assurance 

Dans le cadre du renouvellement de sa flotte assurances (véhicules, bateaux, matériels...), un SDIS souhaite renouveller de façon efficiente son appel d'offres relatif aux assurances. 

Abonné : Consulter/répondre
Non abonné : Répondre par email 
Pour tout renseignement sur le Club des SDIS et ses Rencontres,
contactez Karine LE DUFF au 01 45 15 13 22 ou par e-mail 



Cliquez ici pour vous désabonner ( k.leduff@idealconnaissances.com )
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